
15 RUE DUBOIS MEYNARDIE
17320 MARENNES - 05 46 85 15 42

09 DEC 11
Hebdomadaire Province

Surface approx. (cm²) : 128

Page 1/1

PECHEURS2
0993260300501/GJD/AMR/2

Eléments de recherche : FNPPSF ou Fédération Nationale des Pêcheurs Plaisanciers et Sportifs de France : toutes citations

La pêche de loisirs a enfin
ses représentants
Surf-casting, pêche à pied, sous-marine ou en bateau,
tous les types de pêche sont concernés.

Le 14 février 2011, suite à une sol-
licitation d'Annick Danis, présidente
du CPMLI7 (*), une réunion de tra-
vail s'est tenue dans les locaux de la
Direction départementale des terri-
toires et de la mer, à Marennes.

Cette réunion avait pour but de pro-
poser aux services de l'État la mise
en place d'un comité de suivi pour la
pêche maritime de loisirs, afin que les
associations adhérentes au CPMLI7
puissent être des relais entre l'admi-
nistration maritime et les adeptes de
la pêche maritime de loisirs.

Cette requête a débouché sur une
décision préfectorale du 22 no-
vembre 2001, officialisant la création
du comité départemental de suivi de
pêche maritime.

Ce comité représente l'ensemble
des pêcheurs de loisirs du départe-
ment. Les membres de ('association
Pêche, Carrelets et Moulinets, basée
à Bourcefranc-le-Chapus, invitent
les pêcheurs du bassin de Marennes
à les rejoindre afin de bien maté-
rialiser localement la présence de
ce loisir et en défendre les valeurs.

G.R.

Tous /es types dè pêche moritime sont
concernés.

Renseignements : pechecorre/etsetmou/i-
nets@orange.fr

(*) Comité de Péche Maritime de Loisirs.
Annick Dams représentait également la Fé-
dération Nationale des Pêcheurs Plaisanciers
et Sportifs de Fronce (FNPPSF). i tf


